
République Française - Département du Tarn
COMMUNE DE LES CABANNES

COMPTE-RENDU 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

 Séance du 09 Avril 2015

DÉLIBÉRATION N°004_2015
NOMENCLATURE : 7.1.5.
ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBÉRATION N°002_2015 (erreur matérielle).
Objet : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNAL 2014.

Le  Conseil  Municipal  approuve  les  comptes  de  gestion  2014  du  trésorier  municipal  et  décide  de  voter  le  compte
administratif 2014 comme suit :

Monsieur le Maire donne lecture du Compte Administratif 2014 et sort de la salle. La présidence est confiée, pendant la
durée du vote à Monsieur Philippe WOILLEZ.

FONCTIONNEMENT

Dépenses  178 755,62 €

Recettes  244 414,13 €

Soit un excédent de fonctionnement de    65 658,51 €

INVESTISSEMENT

Dépenses   184 644,43 €

Recettes 104 320,89 €

Soit un déficit d'investissement de   80 323,54 €

ASSAINISSEMENT
FONCTIONNEMENT

Dépenses 37 633,24 €

Recettes 35 839,13 €

Soit un déficit de fonctionnement de   1 794,11 €

INVESTISSEMENT

Dépenses 8 052,14 €

Recettes 8 052,66 €

Soit un excédent d'investissement de    0,52 €

C.C.A.S

Fonctionnement        446,96 €

DÉLIBÉRATION N°005-2015
NOMENCLATURE : 7.1.3.
AFFECTATION DES RÉSULTATS

Budget communal

Monsieur le Maire rappelle que le compte administratif 2014 du budget communal laisse apparaître :

- un solde excédentaire en section de fonctionnement de 65 658,51 €.

- un solde déficitaire cumulé en section d'investissement de 80 323,54 €. 

Monsieur le Maire propose une affectation du résultat sur le budget primitif de 2015 de la commune comme suit :

- Au financement de l’investissement, au compte 1068 =  65 658,51 €

Budget assainissement

Monsieur le Maire rappelle que le compte administratif 2014 du budget assainissement laisse apparaître :

- un solde déficitaire en section de fonctionnement de 1 794,11 €.

- un solde excédentaire en section d'investissement de 0,52 €.
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Monsieur le Maire propose une affectation du résultat sur le budget primitif de 2015 de la commune comme suit :

- au compte 001 (report à nouveau) de l'investissement =  0,52 €

- au compte 002 du fonctionnement = -1 794,11 €

Le  conseil  municipal,  après  avoir  délibéré,  adopte  à  l’unanimité  l’affectation  du  résultat  2014  du  budget

communal  et du budget assainissement.

DÉLIBÉRATION N°006-2015
NOMENCLATURE : 7.2.1.
VOTE DES TAXES LOCALES 2015

Le Conseil municipal décide de voter les taxes locales 2015 comme suit, et sans augmentation des taux au niveau
communal : 
Taxe d’habitation : 12.59 % sur une base d’imposition de 437 700.00 €, soit un produit de : 55 106.00 €.
Taxe foncière bâti : 11.28 % sur une base d’imposition de 310 900.00 €, soit un produit de :
35 070.00 €.
Taxe foncière non bâti : 62.88 % sur une base d’imposition de 11 600.00 €, soit un produit de :
7 294 €
Soit un produit fiscal global de : 97 470.00 €.

DÉLIBÉRATION N°007-2015
NOMENCLATURE : 7.1.3.
VOTE DU BUDGET COMMUNAL 2015

Le Conseil Municipal vote le budget primitif 2015 comme suit :
Section de fonctionnement : 237 619,00 €
Section d’investissement :    140 161,17 €

VOTE DU BUDGET ASSAINISSEMENT 2015

Le conseil municipal vote le budget primitif 2015 de l'assainissement comme suit  :
Section de fonctionnement : 37 646,01 €
Section d’investissement :      7 374,42 €

VOTE DU BUDGET C.C.A.S. (Centre Communal d'Action Sociale) 2015

Le conseil municipal vote le budget primitif 2015 du C.C.A.S (Centre Communal d'Action Sociale) comme suit  :
Section de fonctionnement : 496.96 €

DÉLIBÉRATION N°008_2015
Nomenclature : 7.3.2 
OBJET : Ligne de trésorerie interactive CAISSE D’EPARGNE DE MIDI PYRENEES 

Après avoir pris connaissance de la proposition faite par la Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées en date du 08 avril
2015.

Le Conseil Municipal décide :

Article 1er :
Pour le financement de ses besoins ponctuels de trésorerie, la Commune de LES CABANNES contracte auprès de la
Caisse d’Epargne une ouverture de crédit ci-après dénommée «ligne de trésorerie interactive» d’un montant maximum
de 70 000 Euros dans les conditions ci-après indiquées :
La  ligne  de trésorerie  interactive  permet  à  l’Emprunteur,  dans les  conditions indiquées  au contrat,  d’effectuer  des
demandes de versement de fonds (« tirages ») et remboursements exclusivement par le canal internet (ou par télécopie
en cas de dysfonctionnement du réseau internet).
Le remboursement du capital ayant fait l’objet des tirages, effectué dans les conditions prévues au contrat, reconstitue le
droit à tirage de l’Emprunteur.
Montant : 70 000 Euros
Durée : 12 mois
Taux d’intérêt applicable : EONIA flooré à 0 -  marge sur index de 2 %
Le calcul des intérêts étant effectué en tenant compte du nombre exact de jours d’encours durant le mois, rapporté à une
année de 360 jours.
- Périodicité de facturation des intérêts : mensuelle
- Frais de dossier : 70 €
- Commission de gestion : néant
- Commission d’engagement : néant
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0,04 % du montant cumulé des tirages au cours de chaque période (commission de mouvement)

0,30 % de la différence entre l’encours moyen des tirages au cours de chaque période et le montant de l’ouverture de
crédit (commission de non-utilisation)

Les remboursements et les paiements des intérêts et commissions dus seront réalisés par débit d’office dans le cadre de
la procédure de paiement sans mandatement préalable, à l’exclusion de tout autre mode de remboursement.

Article 2 :
La collectivité s’engage pendant toute la durée du prêt à créer et à mettre en recouvrement, en tant que besoin les
ressources nécessaires pour assurer le paiement des sommes dues.

Article-3
Le Conseil Municipal autorise Maire, ou la personne qu’il habilitera à effectuer sans autre délibération les tirages et
remboursements relatifs à la ligne de trésorerie interactive, dans les conditions prévues par ledit contrat. 

Article 4 :
Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat de prêt correspondant et toutes pièces utiles se rapportant à cette
affaire.

DÉLIBÉRATION N°009_2015
Nomenclature : 3.5.1.
OBJET : lancement de la procédure de cession d'un chemin rural
Vu le Code rural, et notamment son article L. 161-10 ;

Vu  le  décret  n°  76-921  du  8  octobre  1976  fixant  les  modalités  de  l'enquête  publique  préalable  à  l'aliénation,  à
l'ouverture, au redressement et à la fixation de la largeur des chemins ruraux et notamment son article 3 ;

Vu le Code de la voirie routière, et notamment ses articles R. 141-4 à R. 141-10 ;
Considérant que le chemin rural dit « de Péteulé », sis à l'ouest du bourg, n'est plus utilisé par le public au droit de la

carrière  du  Garrissou  dans  la  mesure  où  il  n'y  a  plus  de  continuité  et  que  le  chemin  est  donc devenu inutile  et
impraticable ;

Considérant  l'offre  d'acquisition  du  chemin  par  l'entreprise  SAS Rouquette  –  Carrière  du  Garrissou  –  81170  Les
Cabannes ;

Compte tenu de la désaffection du chemin rural susvisé, il est donc dans l'intérêt de la commune de mettre en œuvre la
procédure de l'article L. 161-10 du Code rural, qui autorise la vente d'un chemin rural lorsqu'il cesse d'être affecté à

l'usage du public.
Considérant, par suite, qu'une enquête publique devra être organisée conformément aux dispositions des articles R. 141-

4 à R. 141-10 du Code de la voirie routière.
Le conseil municipal

Après en avoir délibéré,
Constate la désaffectation du chemin rural,

Décide de lancer la procédure de cession des chemins ruraux prévue par l’article L. 161-10 du Code rural ;
Demande à Monsieur le maire d'organiser une enquête publique sur ce projet. 

DÉLIBÉRATION N°010_2015
Nomenclature : 3.5.1
OBJET : Déclassement de portion de voie communale – modification de la délibération n° 0032_2014 du 13
novembre 2014
Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 13 novembre 2014, le conseil municipal a décidé le déclassement de

la portion de voirie communale de la rue de l'Arbre Vert, au niveau du numéro 20 et qu'une cession au bénéfice de
Madame Lucienne Madru-Chapelot a également été décidé, les frais relatifs à la vente étant à la charge de l'acquéreur.

La vente sous la forme d'un acte administratif avait été retenue.
Considérant que la procédure de vente sous la forme d'un acte administratif peut présenter des litiges en cas d'erreurs

matérielles,
Le conseil municipal

Après en avoir délibéré,
annule sa décision de vente sous la forme d'un acte administratif,

autorise Monsieur le maire à procéder à la vente sous la forme d'un acte notarié.

A titre d'information, sous réserve d'approbation du Procès Verbal au prochain conseil municipal.
Le Maire, Patrick LAVAGNE
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